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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

La loi n° 2004-1343 du 9 décembre 2004 habilitant le
Gouvernement à simplifier le droit a prévu, dans son article 10,
l'aménagement du « régime de protection des mineurs accueillis hors
du domicile parental à l'occasion des vacances scolaires, des congés
professionnels, des loisirs ». Elle dispose, en son article 92, que :
« Pour chaque ordonnance, un projet de loi de ratification est déposé
devant le Parlement dans un délai de trois mois à compter de sa
publication ».

Le présent projet de loi a pour objet de ratifier dans le respect de
cette échéance et conformément à l'article 38 de la Constitution,
l'ordonnance n° 2005-1092 du 1er septembre 2005 relative au régime de
protection des mineurs accueillis hors du domicile parental à l’occasion
des vacances scolaires, des congés professionnels ou des loisirs.

En effet, les articles L. 227-4 à L. 227-12 du code de l'action
sociale et des familles (CASF), issus de la loi n° 2001-624 du 17 juillet
2001 ont renforcé le régime de protection des mineurs accueillis hors
du domicile parental et les compétences du préfet en la matière mais
leur mise en œuvre a fait apparaître des difficultés liées à l’imprécision
du champ de la loi et aux modalités de déclaration et de contrôle des
accueils concernés. En conséquence, l'ordonnance n° 2005-1092 du 1er

septembre 2005, que le présent projet de loi a pour objet de ratifier,
vise à :

- permettre de mieux caractériser les accueils placés sous la
protection du préfet ;

- conforter le régime actuel de déclaration tout en renforçant les
moyens de contrôle et les pouvoirs de police administrative.

Dans cet objectif, elle modifie le code de l'action sociale et des
familles et adapte en conséquence le code de la santé publique. Elle
instaure de plus des dispositions transitoires en matière pénale. Enfin,
certains articles de ces codes sont modifiés dans un souci de cohérence.
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PROJET DE LOI

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de la jeunesse, des sports et de la vie
associative,

Vu l'article 39 de la Constitution,

Décrète :

Le présent projet de loi ratifiant l'ordonnance n° 2005-1092 du 1er

septembre 2005 relative au régime de protection des mineurs accueillis
hors du domicile parental à l’occasion des vacances scolaires, des
congés professionnels ou des loisirs, délibéré en Conseil des ministres
après avis du Conseil d'Etat, sera présenté à l'Assemblée nationale par
le ministre de la jeunesse, des sports et de la vie associative, qui est
chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.

Article unique

L'ordonnance n° 2005-1092 du 1er septembre 2005 relative au
régime de protection des mineurs accueillis hors du domicile parental à
l’occasion des vacances scolaires, des congés professionnels ou des
loisirs est ratifiée.

Fait à Paris, le 19 octobre 2005.

Signé : DOMINIQUE DE VILLEPIN

Par le Premier ministre :

Le ministre de la jeunesse, des sports et de la vie associative,
Signé : JEAN-FRANÇOIS LAMOUR
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